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  03 92 03 00 25 

Date de convocation Présent Dont suppléant Pouvoir Absent Vote pour 9 

25 novembre 2025 7 0 2 4 
Vote contre 0 

Abstention 0 

  

 
DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 

 
 

Séance du 17 décembre 2025 
 
Sous la présidence de Madame Rachel BURGY, Présidente du Syndicat des Eaux de la 
Région Messine 

 
Point 8 - 2025/41 : Adhésion à la convention de participation pour des risques de 
prévoyance mise en place par le Centre de Gestion de la Moselle. 
 
Le Comité Syndical, 
 
Par délibération du 

-53 du 26 

participation avec un opérateur pour le risque prévoyance et pour le compte des collectivités 
et établissements publics lui ayant donné mandat. 
 

contribution des collectivités et établissements publics adhérents, en contrepartie de la 

participation prévoyance. Cette contribution financière annuelle correspond à 0,14% de la 
masse salariale assurée.  
 

-53 du 26 janvier 1984, les dépenses supportées 
par le Centre de Gestion pour l'exercice de cette mission supplémentaire à caractère 
facultatif sont financées par les collectivités et établissements adhérents dans les conditions 

 
 

 
 
Les collectivités financent les garanties de la protection sociale complémentaire auxquelles 
leurs agents adhèrent. La participation des personnes publiques est réservée aux contrats 

bénéficiaires, actifs et retraités. 
 
Le Centre de Gestion de la Moselle a conclu un contrat collectif auxquels les collectivités 
peuvent adhérer. 
 

Les caractéristiques du contrat sont les suivantes : 
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Risques garantis
Taux de 

cotisation
Niveau de 
garantie

Adhésion

Garanties de 
base

Incapacité de travail
1,88%

95%
Obligatoire

Invalidité permanente 95%

Options

(au choix de 

Minoration de retraite 0,65% 95%
FacultativeDécès / PTIA 0,45% 100%

Le contrat est conclu pour une période de 6 ans soit du 01/01/2021 au 31/12/2026 ;

Les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public ou de droit privé peuvent 
adhérer ;

retenue : traitement brut indiciaire + NBI + régime 
;

.

VU le code général des collectivités territoriales ; notamment les articles L827-1 à L827-12 ;

VU le code des assurances ;

VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement ;

VU la délibération du Centre de Gestion de la Moselle du 15 mai 2019 approuvant le 

au risque « prévoyance » dans le domaine de la protection sociale complémentaire ;

VU
candidat retenu ;

VU la délibération du Centre de Gestion de la Moselle du 17 juin 2020 attribuant la 
convention de participation à COLLECTEAM/ALLIANZ ;

DÉCIDE

ADHÉRER à la convention de participation prévoyance proposée par le centre de gestion
de la Moselle :

- de base, la NBI et le 
régime indemnitaire (hors complément indemnitaire annuel).

- s. 

AUTORISE Madame la Présidente à signer les documents qui découlent de la convention de 
participation a
Centre de Gestion de la Moselle, ainsi que tout éventuel avenant.

La Présidente,
Rachel BURGY


